Saisie sur retraite comment limiter la casse ?

Par Triste, le 11/09/2009 a 17:19

Bonjour,rnrnPetite introduction factuelle pour commencer:rnrnMon pere, ex-dirigeant
d'entreprise est séparé de corps et de biens avec ma mere mais ils se sont remis ensemble
depuis quelques années.rnrnMon pére a été en faillite il y a une dizaine d'année et il doit je
crois environ 100.000 € a une banque.rnrnll va bientét toucher sa retraite...rnrnMais en
recherchant un peu je réalise qu'il est fort possible que ses créanciers fassent une saisie sur
sa retraite.rnrnMes qusetions:rnrnl. Est-il possible que son créancier ne fasse pas la
procédure de saisie sur pension de retraite ? est-ce automatique ou cela nécessite-t-il une
démarche active de sa part ?rnrn2. Mon pére et ma mere ont-ils un intéré quelconque a se
remarier pour diminuer la part saisissable ?rnrnAutres solutions pour limiter la possibilité d'une
saisie sur pension ?rnrnMerci de vos réponses
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